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DÉLIBÉRATION N° DEL-021-2024 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 29 FEVRIER 2024 A 18H30 
dans la Salle G. RISTÉRUCCI de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 23 février 2024 
 
Étaient présents : (58) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Anne-
Marie BIANCOTTI, Doris BRUGGER, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, François COHENDET, Jean-
Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry DOLL, Jean-Claude EGGENSPILLER, Bernard FANKHAUSER, 
Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Sylvain GABRIEL, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, 
Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Agnès HARNIST, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges 
HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Agnès LORENTZ, Jean MERIGNAC, Jean-Marc 
METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Raphaël 
SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, Christophe SENGELIN, Jean-Claude SCHIELIN, Gilbert SORROLDONI, Rémi 
SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Isabelle STEFFAN, 
Patrick STEMMELIN, Céline STEVANOVIC, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc 
WAECKERLI, François WALCH, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS, 
Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Messieurs Antoine ANTONY, Michel LERCH, Michel PFLIEGER. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (14) 
Madame Danielle BUHLER a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur Christian GRIENENBERGER a donné procuration à Madame Annick GROELLY, 
Monsieur Eric GUTZWILLER a donné procuration à Monsieur Jean-Luc HEUDECKER, 
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Monsieur André LEHMES a donné procuration à Monsieur Patrick STEMMELIN, 
Monsieur Clément LIBIS a donné procuration à Monsieur Serge GAISSER, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Madame Agnès HARNIST, 
Madame Eliane OSINSKI a donné procuration à Monsieur Jean-Claude SCHIELIN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Madame Fabienne REY a donné procuration à Monsieur Fernand WIEDER, 
Monsieur Fabien SCHOENIG a donné procuration à Madame Céline STEVANOVIC, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY, 
Madame Marielle THOMANN a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA, 
Monsieur Philippe WAHL a donné procuration à Monsieur Sylvain GABRIEL. 
 
Étaient excusés sans représentation : (7) 
Mesdames et Messieurs Hugues DURAND, Delphine FELLMANN, Jean-Marie FREUDENBERGER, Germain 
GOEPFERT, Nicolas JANDER, Stéphanie KELLER, Christian LERDUNG. 
 
Étaient non excusés : (9) 
Madame Ginette HELL et Messieurs Bertrand AITA, Pierre BLIND, Bernard BUBENDORF, Yann DILLMANN, 
Didier LEMAIRE, Philippe RUFI, Hervé WALTER, Jean WEISENHORN. 
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ADHESION AU RESEAU ECOLOGIE INDUSTRIELLE TERRITORIALE GRAND EST  
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 88– Présents : 58 – Procurations : 14 – Absents : 16 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes s’était engagée dans une démarche d’économie 
circulaire – Ecologie Industrielle Territoriale (EIT), portée par l’ADEME et la Région Grand Est via CLIMAXION. 
La vocation de cette démarche était de permettre le développement de l’EIT sur les territoires pour travailler la 
résilience économique de ces derniers dans le contexte de changement climatique. Les soutiens financiers 
étaient évolutifs et permettaient d’accompagner en premier lieu le développement et la mise en œuvre d’une 
démarche EIT puis leur pérennisation.  
 
En parallèle de ce financement direct, une animation de réseau a été amorcée pour appuyer les différentes 
démarches EIT et apporter une dynamique à l’échelle régionale. La prestation d’animation et d’appui technique a 
fait l’objet d’un marché financé par l’ADEME et renouvelé par trois fois (mission assurée par le collectif du Club 
d'Écologie Industrielle de l’Aube [CEIA] et Initiatives Durables). 
 
Aujourd’hui, les démarches EIT ne sont plus soutenues financièrement au niveau du Grand Est. Pour autant, 
compte tenu des enjeux s’agissant de résilience des territoires face au changement climatique et à la crise 
énergétique, le maintien du réseau et de son animation dont la pertinence et l’intérêt ont largement été 
démontrés, est souhaité. 
 
A ce titre, l’ADEME qui souhaite poursuivre son rôle d’accompagnateur et facilitateur d’action en faveur de la 
résilience des territoires consent à verser une subvention permettant la poursuite de l’animation de réseau au 
collectif « CEIA & Initiatives Durables » prêt à porter cette mission. 
 
La nouvelle formule de financement de l’animation du réseau implique une participation maximale de l’ADEME à 
hauteur de 70% et un autofinancement de 10% minimum selon la participation éventuelle d’autres partenaires. 
L’ensemble des structures porteuse d’une démarche EIT sont sollicitées pour donner un accord de principe quant 
à leur participation financière.  
 
La fourchette des montants de participation varie d’environ 500 € à 1 800 € selon le nombre de structures 
porteuses de démarche EIT et de financeurs autres qu’ADEME participants.  
 
L’intérêt est de continuer à bénéficier du réseau et de ses apports tout en étant valorisé dans le cadre du 
programme accélérateur de transition (maintien des points attribués dans le référentiel Economie Circulaire en 
matière d’EIT) qui permet in fine d’obtenir des financements pour la mise en œuvre d’actions œuvrant pour la 
transition écologique. 
 
Lors de la séance du 18 janvier dernier, le Bureau a émis un avis favorable.  
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU l’avis favorable du Bureau du 18 janvier 2024 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
APPROUVE l’adhésion de la Communauté de Communes au réseau Ecologie Industrielle Grand Est. 
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AUTORISE son Président à signer la convention d’adhésion et tous actes s’y rapportant. 


